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RÉSUMÉ : L’objectif de cet  article est  de présenter  une  série de méthodes d’évaluation des EIAH 
utilisée en psychologie cognitive. Dans ce champ disciplinaire, l’utilisation de la méthode expérimentale et 
le recueil d’indices comportementaux variés permettent d’obtenir des indications objectives de l’efficacité 
d’un  EIAH  en  termes  d’apprentissage.  Après  avoir  rappelé  quelques  éléments  théoriques  liés  à 
l’apprentissage, on présentera les outils d’évaluation les plus utilisés dans ce champ en distinguant les 
mesures réalisées pendant ou après l’apprentissage. 

MOTS CLÉS : EIAH, apprentissage, évaluation, Psychologie cognitive

ABSTRACT : The aim of this article is to present a series of methods used in cognitive psychology to 
evaluate CSLE. In  this  field of  study,  the use  of  experimental  methods  and the gathering of  various 
behavioural indices make it possible to obtain objective indicators of the effectiveness for learning of a 
CEHL. After theorical elements relative to learning, we will  present the evaluation tools that are most 
frequently used in this field while distinguishing between measurements taken before or after learning.
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1. Introduction

Cet article a pour objectif de présenter quelques méthodes utilisées en Psychologie Cognitive pour évaluer 
l’apprentissage dans  un  environnement  informatique en  les  illustrant  par  des  études  où  elles  ont  été 
employées.  Cette  présentation  ne  prétend  donc  à  aucun  caractère  d’exhaustivité.  Elle  est  limitée 
volontairement à une situation précise d’apprentissage par instruction et à un champ disciplinaire qu’elle ne 
couvre pas entièrement. 

Par environnement d’apprentissage informatique, nous retiendrons ici tout environnement constitué d’un 
individu (ou plus) en situation d’apprentissage d’un document électronique. Ces environnements peuvent 
donc être variés : individu isolé ou situation collaborative, document simple (une illustration) ou complexe 
(un cédérom), apprentissage explicite ou implicite (par exemple via une tâche de recherche d’informations). 
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Il  s’agit  donc  d’une  définition  des  EIAH  restreinte  à  une  situation  particulière  d’apprentissage  de 
documents. Toutefois, l’influence prépondérante de la qualité des documents utilisés, tant en termes de 
contenus que de mise en forme matérielle, sur le processus d’apprentissage est suffisante pour que les 
méthodes présentées dans le cadre de cet article permettent  d’apporter des éléments de réponses à de 
nombreuses questions de recherches dépassant le cadre de la psychologie cognitive. 

Concernant le terme d’apprentissage, nous l’utiliserons dans son sens le plus large. Nous considérons donc 
que ce terme renvoie à la fois à des processus d’acquisition de l’information mais aussi à des processus de 
construction  actifs  de  savoirs  par  l’individu.  Les  processus  liés  à  la  compréhension  (transfert  de 
connaissances à des situations nouvelles, élaboration d’inférences) sont donc inclues dans le processus 
d’apprentissage. L’objectif de ce processus n’est donc pas seulement d’ajouter des informations en mémoire 
mais aussi de construire des représentations mentales cohérentes à l’aide des EIAH (Mayer, 2001).

Concernant maintenant l’évaluation elle-même, nous nous placerons clairement du côté de l’utilisateur. Il 
s’agira  donc  d’évaluer l’efficacité d’un  environnement  en  analysant  la  qualité  de  l’interaction entre 
l’utilisateur et le ou les documents électroniques et ses conséquences, ici l’apprentissage. Ces évaluations 
sont généralement utilisées dans le cadre d’une méthode expérimentale. Dans cette perspective, elles sont 
menées dans un cadre scientifique rigoureux basé sur un processus de comparaison. Il s’agira par exemple 
de comparer des versions différentes de documents, des types variés de population, de consigne ou de 
situation d’apprentissage. Ce type de méthode permet alors d’obtenir des évaluations  objectives de la 
qualité des apprentissages.

Cet article se scindera en trois parties. La première développera succinctement des aspects théoriques liés à 
l’apprentissage. Les méthodes d’évaluation off-line, qui ont  pour caractéristiques d’être utilisées après 
l’interaction sont exposées dans la seconde partie. Dans un troisième temps, on analysera les méthodes 
utilisées pendant l’interaction (on-line).Cette présentation sera complétée par des exemples de résultats 
qu’elles ont permis de mettre en évidence. 

2. Quelques rappels théoriques sur l’apprentissage

Sans entrer dans le détail du fonctionnement cognitif impliqué par l’apprentissage, nous en présentons ici 
quelques principes  de  base  voir  Jamet,  (Jamet,  à  paraître),  pour  une  présentation  plus  développée. 
Globalement,  l’apprentissage d’informations nécessite leur traitement perceptif et  sémantique individuel 
mais aussi leur intégration dans des représentations de plus haut niveau 

Les premiers traitements  sont  donc  réalisés  dans  des  mémoires sensorielles  et  sont  dépendants  de la 
modalité d’entrée orale ou visuelle. Ces informations vont être stockées de manière temporaire dans la 
mémoire  de  travail.  Ce  système  mnésique  à  capacité  limitée  a  pour  rôle  le  stockage  temporaire 
d’informations  mais  aussi  la  gestion des  interactions  entre  les  multiples informations fournies  par  le 
document et les connaissances stockées dans la mémoire à long terme de l’utilisateur (Baddeley, 1986).

L’apprentissage et la compréhension d’un document complexe passe par l’élaboration et le stockage en 
mémoire à  long terme de représentations  symboliques de différentes  natures. Certaines,  généralement 
éphémères,  sont  constituées des éléments  linguistiques du  document,  d’autres concernent  son contenu 
sémantique. Ces dernières sont plus ou moins élaborées en fonction des processus mis en place par le 
lecteur  (auditeur)  :  hiérarchisation  des  informations,  condensations  d’informations  proches,  oubli 
d’informations non pertinentes, etc. Dans les modèles plus récents de la compréhension, il est généralement 
admis qu’un dernier niveau de représentation est élaboré. Ce niveau, nommé modèle mental ou modèle de 
situation, a une structure analogique au monde réel (Johnson-Laird, 1983), (Fayol et Gaonac’h, 2003) pour 
une présentation récente en français. Il peut par exemple prendre la forme d’images mentales sans pour 
autant s’y réduire. C’est à ce niveau que l’interaction entre les connaissances fournies par le texte et celles 
du lecteur vont permettre l’élaboration d’inférences. La qualité de ce type de processus dépend donc des 
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connaissances elles mêmes. 

Ces représentations mentales élaborées pendant la compréhension du texte diffèrent notamment en termes 
d'investissement attentionnel. Si la construction de la représentation propositionnelle est automatique et 
rapide, l'élaboration du modèle mental impose une charge importante sur la mémoire de travail (Johnson-
Laird, 1983). De plus, si le degré de connaissances préalables d'un individu influence peu la qualité de la 
représentation propositionnelle élaborée par un lecteur, l'effet du degré d'expertise dans le domaine du texte 
influence la  qualité du  modèle mental  (Tardieu et  al.,  1992).  Des sujets  novices se  distinguent donc 
généralement des experts quant à leur niveau de réponses à des inférences et non à des questions faisant 
référence à ce qu’ils ont retenu du texte.

Toute évaluation d’un apprentissage doit donc tenir compte de ces caractéristiques. Ainsi, il faut garder à 
l’esprit la relative diversité des représentations élaborées et proposer des évaluations adaptées. De même, 
l’élaboration de ces représentations est dynamique et évolue considérablement avec le temps (que ce soit au 
cours d’un épisode précis d’apprentissage ou à plus long terme), il est donc nécessaire de proposer des 
évaluations qui prennent en compte ce caractère dynamique en analysant en temps réel les comportements. 
Nous nous proposons donc d’exposer successivement deux types de méthodes. Les premières, dites off-line, 
sont réalisées après l’apprentissage. Les méthodes on-line sont, elles, utilisées au cours de l’apprentissage.

3. Les méthodes d’évaluations

Evaluer un apprentissage peut se faire à l’aide de deux grands types de méthodes caractérisées par leur 
moment d’utilisation : 

- Les premières consistent à relever des indices de la qualité d’un apprentissage  a posteriori par des 
techniques classiques de questionnaire de rappel ou de compréhension (méthode off-line). 

- Les secondes consistent à recueillir en temps réel des indices de la qualité de cette interaction, par 
exemple en  mesurant  le  temps d’apprentissage, en  analysant  les  stratégies de consultation  du  ou  des 
documents, en relevant les commentaires de l’apprenant (méthodes on-line)

Ces méthodes sont nombreuses mais il est nécessaire de reconnaître qu’elles n’ont pas pour la majorité 
d’entre elles été créées pour évaluer les EIAH mais plutôt pour analyser les phénomènes mnésiques ou la 
compréhension de texte. Elles sont donc majoritairement issues des travaux de psychologie cognitive ou de 
psycholinguistique. C’est à notre avis ce qui fait une partie de leur force. En effet,  les connaissances 
accumulées sur l’apprentissage dans  ces  disciplines  permettent  aujourd’hui  de proposer des méthodes 
d’évaluations appuyées sur des modèles théoriques de la mémoire ou la compréhension de texte tels que 
ceux de (Kintsch, 1998) ou (Johnson-Laird, 1983). Par exemple, il est aujourd’hui clairement démontré que 
certains aspects des documents vont agir uniquement sur certaines des représentations mentales élaborées 
pendant  l’apprentissage. A  titre  d’exemple,  Mayer  (Mayer,  1989) a  montré  que  la  présence  d’une 
illustration avait un effet positif sur l’apprentissage. Cette constatation relativement vague, dans notre façon 
de la présenter tout au moins, ne peut être considérée comme vraie que si elle est précisée. Ainsi dans cette 
expérience, l’effet de l’illustration n’existe pas dans une tâche de reconnaissance des phrases du texte. Il est 
présent pour une tâche de rappel libre. Il est aussi très fort pour des questions de transfert qui ne relèvent 
pas  directement  d’un  simple stockage en  mémoire puisqu’elles consistent  à  utiliser  les  connaissances 
acquises pour les transférer à des éléments non présentés dans le texte. L’utilisation d’un simple QCM de 
reconnaissance  des  phrases aurait  abouti  à  une  conclusion du  type «  pas  d’effet  de  l’illustration  sur 
l’apprentissage... ». C’est la connaissance des différentes représentations mentales qui va permettre de les 
évaluer spécifiquement. L’évaluation des EIAH doit donc s’appuyer sur un minimum de connaissance du 
processus d’apprentissage.
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3.1 Les méthodes off-line

Ce type d’évaluation a déjà fait l’objet de nombreuse présentations dans le domaine des apprentissages, 
beaucoup plus rarement dans celui plus spécifique des EIAH (voir néanmoins Tricot  (Tricot, 2003)). La 
caractéristique de ces méthodes est d’être utilisée pour évaluer a posteriori l’apprentissage. Elles prennent 
donc généralement la forme de questionnaires crées pour estimer différentes dimensions de l’interaction : 
mémorisation, compréhension, charge mentale ou intérêt par exemple.

3.1.1. Technique de rappel et de reconnaissance

Ces techniques d’évaluation de la mémorisation sont utilisées dans de nombreuses situations et ne sont pas 
spécifiques aux EIAH. Elles ont pour objectif de mesurer ce qui a été retenu du document. Ces méthodes 
sont très variées. 

Certaines sont  rarement  utilisées  dans  le  domaine des  EIAH. C’est  le  cas  notamment  des  tâches  de 
reconnaissance des éléments du document (texte ou illustration) dans une épreuve où ils sont mélangés à 
des  pièges  voir  cependant  − (Mayer  et  Gallini,  1990) pour  l’utilisation  d’une  telle  épreuve.  Les 
performances dans ce type d’épreuve sont très susceptibles d’être influencés par le hasard et présentent 
souvent des scores très élevés (notamment pour les épreuves de reconnaissances de matériaux illustrés). Il 
faut donc être conscient du risque lié parfois à leur faible pouvoir discriminant. 

Les tâches de rappel sont elles nettement plus souvent utilisées par exemple sous la forme d’épreuves de 
complétion de texte ou d’illustrations, de tâche de rappel libre ou de production de résumés. On trouvera 
des exemples de rappel libre chez Mayer (Mayer, 2001) ou (Bétrancourt et Bisseret, 1998).

Une autre forme de rappel consiste à demander après la consultation de rappeler la structure du document. 
Ce type d’épreuve a été particulièrement utilisé dans des tâches de consultation d’hypertexte  voir par−  
exemple (Britt et al., 1996)

Certaines études cumulent ces différentes formes de rappel. Ainsi dans la recherche publiée par Dee-Lucas 
et Larkin (Dee-Lucas et Larkin, 1995) sur les effets des types de plans fournis avant la consultation d’un 
hypertexte, les sujets doivent à l’issue de la consultation réaliser un résumé, puis un rappel libre du texte, un 
rappel libre des titres et enfin un rappel indicé du texte à partir de ces titres.

L’une des difficultés liées à l’utilisation de ces épreuves de rappel libre ou de résumé est leur correction, 
notamment sur des choix liés à l’utilisation de paraphrases plus ou moins proches du texte original ou de la 
structuration du rappel par l’apprenant. En psycholinguistique textuelle, de trop nombreuses études ont été 
réalisées sur la base de textes de quelques lignes facilement analysables notamment par des techniques 
d’analyse propositionnelle.  Les documents  pédagogiques sont  souvent  plus complexes et  l’analyse du 
rappel pose alors de sérieuses difficultés. Une solution intéressante réside dans l’utilisation de logiciels 
d’analyse sémantique latente (LSA) qui permettent de comparer un texte original aux productions des 
apprenants et de produire une note exprimant le degré de proximité entre les productions et le texte original 
(Lemaire et Dessus, 2003).

Un autre problème récurrent de ces épreuves de mémorisation est l’utilisation quasi-systématique de rappel 
immédiat et non de rappel différé (souvent pour de simples raisons de disponibilités des participants de 
l’expérience). Ceci limite considérablement le degré de généralisation de ces résultats à des situations où 
l’information est apprise pour un objectif à plus long terme et le moins qu’on puisse dire est qu’elles sont 
nombreuses.....

3.1.2. Le raisonnement inférentiel et les problèmes de transfert de connaissances

L’évolution des modèles de la compréhension dans les années 1980 a amené nombre de chercheurs à se 
détacher  dans  leurs  évaluations des  simples  informations  littérales  du  texte  pour  s’intéresser  à  des 
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évaluations basées sur le raisonnement inférentiel. 

Ce type de question, caractérisé par une réponse non explicite dans le texte et nécessitant un processus 
d'intégration entre plusieurs informations du texte ou entre une information du texte et des connaissances du 
lecteur, est sensé être révélateur du niveau de qualité du modèle mental élaboré. Les questions de type « 
paraphrases » testent en revanche la qualité de la représentation propositionnelle construite en mémoire 
(Kinstch et al., 1990). Mayer (Mayer, 2001) utilise le terme de problème de transfert pour désigner des 
évaluations similaires dans le cadre des documents multimédias pédagogiques. Ces problèmes sont aussi 
caractérisés par l’absence de réponse explicite dans le document appris et la nécessité de transférer les 
connaissances fournies par le texte à d’autres éléments ou situations. 

Dans une étude réalisée sur un cours en ligne sur la perception visuelle et auditive  (Jamet, 2000), nous 
avons obtenu des effets spécifiques sur ce type de variable. Le but de cette expérience était d'analyser les 
effets  de  l'intégration spatiale  du  texte  dans  un  schéma  explicatif  sur  les  différentes  représentations 
élaborées pendant la compréhension. Après la présentation des documents, l’apprentissage était évalué par 
un questionnaire de 10 paraphrases et 10 inférences. Des effets différents du format en fonction du type de 
questions étaient attendus puisque l'effet de l'intégration semble apparaître de manière prioritaire lors de 
l'élaboration de représentations mentales nécessitant un investissement attentionnel élevé. Conformément à 
cette hypothèse, les bénéfices de l'intégration ne sont apparus que pour les inférences. Seul l’emploi des 
questions de type inférence a donc permis de mettre en évidence l’effet recherché. 

De manière identique, dans l’étude de (Moreno et Mayer, 2000), le fait de personnaliser les messages par 
l’emploi de  la  première  et  seconde  personne  dans  un  document  expliquant la  formation des  éclairs 
n’améliore pas le rappel mais permet des scores plus élevés pour les problèmes de transfert. Ce type 
d’épreuves renvoie donc pour partie à d’autres représentations mentales que celles évaluées par une tâche 
de rappel, il a donc un intérêt certain à les utiliser dans toute évaluation d’un apprentissage.

3.1.3. Tâche de réalisation

Certains  savoirs,  notamment  les  savoirs  procéduraux,  peuvent  difficilement  être  évalués  par  des 
questionnaires  qui,  par  essence,  renvoient  à  des  connaissances  déclaratives. Ceci  est  particulièrement 
important  pour  certains apprentissages notamment  dans  le  domaine  technique  ou  des  apprentissages 
impliquant l’utilisation de matériels. Certains documents ont pour objet de transmettre ce type de savoirs 
procéduraux. L’utilisation de tâches visant à faire agir les sujets après leur apprentissage peut donc s’avérer 
nécessaire. Les études utilisant ce type d’évaluation dans le cadre des EIAH sont très largement minoritaires 
en psychologie cognitive. On trouvera néanmoins dans les travaux de Sweller plusieurs épreuves de ce type. 
Tindall-Ford, Chandler et Sweller (Tindall-Ford et al., 1997) démontrent par exemple que la réalisation de 
schémas électriques peut  être améliorée si  le  schéma explicatif  utilisé au cours de l’apprentissage est 
accompagné d’une explication orale plutôt que d’une explication écrite. La réalisation de procédures plus 
ou moins  complexes dans  un tableur informatique  (Cerpa et  al.,  1996) peut  être aussi facilitée si  les 
instructions verbales du document explicatif sont intégrées au schéma plutôt que présentées séparément. 

3.1.4. Les questionnaires subjectifs

Cette catégorie d’outils d’évaluation a pour caractéristique d’être proposée à l’apprenant sous forme de 
questionnaires sollicitant un jugement sur des notions aussi variées que l’intérêt, la valeur éducative ou la 
charge mentale perçue. Il s’agit donc d’évaluer les impressions subjectives de l’utilisateur d’un EIAH. Ce 
type d’évaluation permet donc d’avoir un retour sur le degré de satisfaction après l’utilisation d’un logiciel 
mais il ne garantit absolument pas son efficacité pédagogique. Un EIAH peut être jugé par des élèves ou par 
ses  concepteurs  comme  très  satisfaisant  et  n’entraîner  aucun  progrès en  terme  d’apprentissage.  Ces 
questionnaires peuvent néanmoins, s’ils sont utilisés avec prudence et en complément de méthodes plus 
objectives, permettre de recueillir des indices variés qui permettront de faire des choix adaptés aux objectifs 
du  concepteur  (par  exemple,  privilégier  l’efficacité  pédagogique  ou  au  contraire  l’impression  de 
satisfaction).
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Certains de ces questionnaires ont pour objectif d’évaluer l’effort mental lié à la tâche d’apprentissage par 
des techniques de questionnaires où les sujets jugent  après coup de l’effort qu’ils ont  du fournir. Les 
modèles théoriques de l’apprentissage multimédia font souvent référence à la notion de capacité limitée du 
système cognitif, notamment de la mémoire de travail (Mayer, 2001), (Sweller, 1999) par exemple, et à la 
notion de charge mentale. Evaluer cette charge en mémoire peut donc fournir des indices sur la qualité d’un 
document ou d’une situation d’apprentissage. La notion de charge mentale est floue et souvent critiquée à 
juste titre dans la littérature  voir le numéro spécial de Psychologie Française coordonnée par Tricot et−  
Chanquoy,  (Tricot et Chanquoy, 1996). L’évaluation est donc difficile du point de vue conceptuel mais 
aussi technique. 

La question de la mesure de la charge mentale a fait l’objet de nombreux travaux tant sur les documents 
techniques  que  pédagogiques.  La  première  catégorie  de  mesures  concerne  des  indices 
psychophysiologiques (diamètre de  la  pupille,  variation du  rythme cardiaque, potentiels  évoqués).  Le 
second type de mesure consiste à utiliser des échelles subjectives d’évaluation. Il s’agit donc dans ce cas de 
demander à l’utilisateur de produire un jugement sur l’effort mental qu’il a investi dans la tâche. Ce type de 
mesure peut donc paraître très critiquable notamment parce qu’il sous-entend que la personne comprenne 
précisément  la  notion  et  soit  capable de  s’auto-évaluer. Néanmoins  cette  technique  est  généralement 
corrélée à des mesures plus invasives comme les techniques de double tâche que l’on décrira ultérieurement 
(Paas et Van Merrienboer, 1993). Kalyuga, Chandler et Sweller (Kalyuga et al., 2000) utilisent par exemple 
des échelles de type Lickert en 7 points pour que les apprentis évalués jugent de leur difficulté ou de l’effort 
mental investi après l’apprentissage d’un document électronique. Enfin, il faut rappeler que des échelles 
d’évaluation de la charge mentale très générales sont utilisées régulièrement en ergonomie et peuvent être 
mises en œuvre assez aisément. Il s’agit par exemple du SWAT (Reid et al., 1988), du NASA-TLX (Hart et 
al.,1988) ou du Workload Profile (Tsang et Velazquez, 1996).

Cette méthode d’échelle peut aussi être utilisée pour juger de l’intérêt, de la satisfaction ou de la valeur 
éducative du document. Sur ce dernier point, Bétrancourt, Dillenbourg et Montarnal  (Bétrancourt et al., 
2003) ont observé que contrairement à ce qui est parfois postulé la possibilité d’exercer un contrôle sur le 
déroulement  du document (interactivité) n’entraîne pas un jugement  plus positif. Nous avons pu aussi 
observer que ce type de jugement peut parfois permettre de départager deux documents aussi efficaces ou 
que les documents les plus efficaces ne sont pas nécessairement ceux qui entraînent le degré de satisfaction 
le plus élevé  (Le Bohec et  Jamet, à paraître).  Moreno, Mayer, Spires et  Lester  (Moreno et al., 2001) 
observent quant à eux des effets positifs à la fois sur l’intérêt et les tests de transferts lorsqu’un agent 
pédagogique animé est ajouté à l’interface dans un logiciel de sciences de la vie. 

3.1.5. Conclusion

Ces méthodes off-line sont probablement les plus utilisées mais cela ne signifie pas qu’elles soient les plus 
pertinentes. Leur principal défaut tient dans leur nature, elles sont réalisées après la phase d’acquisition des 
connaissances. Nous avons souligné le caractère dynamique des processus engagés par les individus au 
cours d’un apprentissage. Evaluer ces caractéristiques a posteriori est quasiment impossible. Il est donc 
primordial de se donner quelques moyens pour appréhender ce dynamisme en évaluant en temps réel les 
processus engagés par l’apprenant.

3.2 Les méthodes on-line

Ces méthodes consistent, comme il a déjà été précisé, à tenter de recueillir des indices de l’activité au cours 
d’un épisode d’apprentissage. Les temps de traitements, l’enregistrement du parcours dans le document ou 
des mouvements oculaires sont autant d’exemples susceptibles de rentrer dans cette catégorie  (Rouet et 
Passerault, 1999). Si les méthodes off-line ont souvent été adaptées aux EIAH, les méthodes on-line ont en 
revanche souvent été crées dans des situations de consultation de documents électroniques, tout simplement 
parce que leur complexité ou leur degré de précision impliquait l’utilisation d’un ordinateur...

3.2.1 Les techniques de fenêtres mobiles
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Ces techniques de  fenêtres mobiles sont  employées en  psycholinguistique textuelle.  Dans  ce  type de 
paradigme, c’est l’action de l’utilisateur sur le clavier ou la souris qui permet de découvrir des segments de 
taille variable du texte (Auto présentation segmentée, APS). Cette technique permet de mesurer de manière 
relativement précise les temps de traitement. Elle a permis par exemple de mettre en évidence une phase 
d’intégration en fin de phrase lorsque la consigne pousse les lecteurs à un traitement plus approfondi du 
texte (Haberlandt et al., 1989). Dans la version RSVP (Rapid Visual String Presentation), c’est l’ordinateur 
qui impose le rythme de lecture à des cadences variées  voir − (Coirier et al., 1996) pour une présentation de 
ces techniques. 

Les segments découverts à chaque appui sont de tailles variées. Par exemple, dans l’étude de Rouet, Vidal-
Abarca, Bert Erboul et Millogo  (Rouet et al., 2001), ils correspondent à un paragraphe. Cette technique 
permet ici  d’étudier non seulement  les temps de lecture des paragraphes, mais aussi les stratégies de 
consultation d’un document électronique en fonction du type de tâche de recherche d’information. Ces 
techniques sont donc particulièrement utiles pour l’étude des processus de l’information pendant la lecture, 
notamment lorsque des techniques plus complexes et plus coûteuses telles que les mouvements oculaires ne 
sont pas disponibles. 

3.2.2 L’enregistrement informatique de l’activité utilisateur

Pendant des tâches de consultation de documents électroniques, il est possible de recueillir des indices 
variés de l’activité de l’utilisateur notamment la nature des pages consultées ou leur temps de consultation. 
Classiquement,  les pages consultées sont stockées de manière séquentielle dans un fichier de données, 
généralement à l’insu de l’utilisateur. Ces variables ont été très utilisées notamment dans les tâches de 
recherche d’informations en comparant par exemple le degré de redondance des pages ouvertes dans la 
consultation ou le nombre de pages consultées dans la tâche par rapport au chemin minimal pour trouver 
l’information (de Vries et Tricot, 1998).

Ces données permettent aussi de reconstruire a posteriori le parcours dans le document  voir par exemple−  
(Britt et al., 1996)  ou d’évaluer le temps nécessaire à la réalisation des différentes étapes de la tâche ou le−  
taux de consultation des pages du document. Par exemple, dans leur étude sur l’effet des types de plan dans 
l’apprentissage d’un hypertexte, (Dee-Lucas et Larkin, 1995) recueillent des mesures concernant le temps 
passé à lire le texte, le temps passé à lire le plan ou la proportion des pages consultées.

La difficulté consiste évidemment à traiter ces données qui peuvent être très volumineuses mais aussi à faire 
des  choix  sur  la  précision des  mesures qui  peuvent  aller  de  l’enregistrement d’un  temps  global  de 
consultation au stockage de chaque action de l’utilisateur.  Le lecteur intéressé trouvera chez  (Rouet et 
Passerault, 1999) une très intéressante discussion de la notion de grain dans l’évaluation et du degré de 
précision à adopter en fonction des objectifs de l’évaluation de l’apprentissage. 

3.2.3 L’enregistrement des mouvements oculaires

Le  développement  des  systèmes  d’enregistrement des  mouvements  oculaires  permet  aujourd’hui  de 
recueillir de manière plus aisée et plus précise les déplacements du regard dans des documents électroniques 
(Baccino  et  Colombi,  2001).  Les  techniques  de  reflets  cornéens  permettent  ainsi  d’enregistrer  les 
mouvements oculaires en utilisant le reflet d’une lumière infrarouge sur la cornée. L’avantage de cette 
technique  est  son  caractère relativement écologique car  ces  systèmes dits  «  tête  libre »  ne  sont  pas 
contraignants dans la tâche d’apprentissage. Ces mesures comprennent les différentes fixations ou saccades 
(mouvement), mais aussi le parcours temporel précis de l’utilisateur dans l’interface. Elles permettent de 
recueillir  par exemple des indices sur la  difficulté de recherches d’une information ou la  quantité de 
fixations  sur  des  zones  précises du  document.  Toutefois,  il  est  nécessaire de  rappeler qu’il  n’y  pas 
nécessairement une correspondance stricte entre la zone fixée et ce qui est traité mentalement.

Hannus  et  Hyönä,  (Hannus  et  Hyönä,  1999) ont  ainsi  étudié  ces  mouvements  oculaires  pendant 
l’apprentissage d’un document de biologie composé de textes et d’illustrations chez des enfants de 10 ans. 
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Le temps de fixation de l’illustration correspondait à 6% du temps total, ce qui souligne des stratégies 
d’utilisation privilégiée du texte dans ce contexte. De plus,  les fixations sur les parties pertinentes de 
l’illustration étaient liées à certaines aptitudes intellectuelles, les enfants les plus faibles de ce point de vue 
fixant plus souvent des zones non pertinentes du document. De même, Hyönä, Lorch et Kaakinen (Hyönä et 
al., 2002) ont pu mettre en évidence des stratégies différenciées de consultation de documents électroniques 
(textes scientifiques) chez des adultes dans une tâche d’élaboration d’un résumé. 

Cette technique est très prometteuse. Les principaux freins à son développement sont la relative complexité 
technique de l’utilisation de ces appareils et du traitement des résultats mais aussi et surtout le prix élevé 
des matériels. De plus, comme le soulignent (Baccino et Colombi, 2001) cette méthode n’a d’intérêt que si 
elle est inscrite dans un cadre expérimental rigoureux et qu’elle n’est pas utilisée, comme c’est encore trop 
souvent le cas notamment dans le domaine commercial, pour donner un air scientifique à une étude qui ne 
l’est pas.

3.2.4 Les techniques de doubles tâches.

Concernant l’évaluation de la charge mentale, le premier type de mesure évoqué consistait à utiliser des 
questionnaires (voir méthodes off-line). Une autre méthode consiste à utiliser des techniques de double 
tâche. Le principe de base est que les capacités de la mémoire de travail sont limitées mais peuvent être 
affectées de manière flexible à des tâches concurrentes. Si deux tâches exigeant les mêmes ressources sont 
effectuées simultanément, ces ressources doivent être partagées. Autrement dit, les ressources affectées à 
une tâche secondaire seront dépendantes de la quantité de ressources affectées à la tâche principale. Des 
indices de réalisation de cette tâche secondaire sont donc révélateurs du niveau de charge induit par la tâche 
principale. 

A titre d’exemple, Brunken, Steinbacher et Leutner  (Brunken et al., 2002) ont montré à l’aide de cette 
technique que des documents multimédias composés d’illustrations et de textes écrits induisent une charge 
cognitive plus élevée que si ce texte est présenté à l’oral. Dans cette expérience, des étudiants apprennent un 
document d’anatomie (tâche principale) composée d’une illustration et d’un texte oral ou écrit. La tâche 
secondaire consiste à appuyer sur la barre espace lorsqu’une lettre A inscrite en haut de l’écran devient 
rouge. Les temps de réaction sont mesurés pour cette tâche. 

Ces temps de réaction sont  plus longs en situation de double tâche qu’une situation de tâche simple, 
notamment quand le document est uniquement visuel. La conclusion des auteurs est donc que le document 
audiovisuel implique une charge en mémoire moins importante que la version écrite. Ceci vient  donc 
confirmer les explications d’une série d’études sur l’effet de modalité préalablement publiées et où il était 
montré une supériorité des documents audiovisuelles en termes d’apprentissage (Jamet, 2002).

Néanmoins, il convient de souligner que la nature de la tâche concurrente ne doit pas être ignorée. Dans 
cette étude, elle est visuelle, ce qui peut avoir évidemment une influence considérable sur la nature des 
résultats observés. Gyselinck, Cornoldi, Dubois, De Beni et Erhlich (Gyselink et al., 2002) ont ainsi mis en 
évidence des effets différenciés du type de tâche concurrente dans  une situation d’apprentissage d’un 
document multimédia illustré ou non. 

3.2.5 Les protocoles verbaux

Cette technique consiste à demander aux sujets de l’étude de « penser à voix haute » pendant l’étude, ici la 
situation d’apprentissage. Ces verbalisations peuvent être concurrentes à la tâche mais elles ralentissent le 
traitement. Elles peuvent être différées après la tâche, par exemple en diffusant la vidéo du protocole au 
sujet et en lui demandant de la commenter (Hoc et Leplat, 1983), voir (Caverni, 1988) pour une revue. 

Cette technique a été peu utilisée dans le domaine des EIAH en psychologie cognitive. Dans leur revue de 
questions consacrées à  ces méthodes dans le  domaine des hypermédias, Rouet et  Passerault citent  les 
travaux de Gray  (Gray, 1990) dans  une  tâche de recherche d’informations.  Ces auteurs soulignent  le 
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caractère critiquable de la méthode à 3 niveaux :

•  Seuls les processus conscients  peuvent  être verbalisés.  Ils  ne constituent  pourtant  qu’une  partie des 
traitements réalisés.

• La verbalisation peut interférer avec l’activité de compréhension.

• Enfin, les verbalisations peuvent avoir trait aux représentations qu’a l’apprenant de son activité plutôt qu’à 
l’activité elle-même.

Il  faut  néanmoins  garder à  l’esprit la  distinction entre  protocoles verbaux  et  analyse de  productions 
verbales. Les remarques que nous avons formulées tiennent surtout dans des situations où l’on cherche à 
analyser des processus cognitifs à travers la verbalisation. Toutes les techniques d’analyse de productions 
verbales n’ont pas cet objectif. Cette méthode peut par exemple être particulièrement utile pour analyser les 
échanges entre élèves dans des situations d’apprentissage collaboratif.

4. Conclusion

La question du choix des méthodes d’évaluation d’apprentissage est cruciale mais complexe. Les méthodes 
exposées présentent des niveaux variés de précision, de complexité de mise en œuvre, de pertinence par 
rapport à la tâche d’apprentissage évaluée.

En tenant compte de ces remarques, il nous parait évident que c’est l’utilisation conjointe de certaines de 
ces  mesures  qui  est  le  plus  susceptible  de  permettre  une  évaluation  satisfaisante  d’une  situation 
d’apprentissage. A titre d’exemple,  (Dee-Lucas et  Larkin, 1995) utilisent dans leur étude des mesures 
d’enregistrement  de l’activité, des épreuves de rappel et  des questionnaires d’évaluation subjective du 
document. Un protocole similaire est utilisé par (Wenger et Payne, 1996). Dans leur étude, l’apprentissage 
est évalué dans des situations de consultations de textes électroniques par des tâches de rappel libre ou dans 
l’ordre du texte, par une épreuve de compréhension et par des enregistrements des temps de lecture et des 
caractéristiques de la navigation des apprenants dans le document. 

Cette multiplication (raisonnée...) des mesures a de multiples intérêts. Elle permettra d’éviter des erreurs 
méthodologiques dites « de seconde espèce ». En effet, le choix d’une seule mesure peut conduire à ne pas 
mettre en évidence de différence tout simplement parce que cette mesure est inadaptée, pas assez précise, 
pas assez discriminante ou qu’elle n’évalue les « bonnes » performances dans cette situation précise. Les 
relations entre performances mesurées peuvent être complexes. Une absence d’effet sur l’efficacité (i.e. la 
performance à une épreuve) peut être simplement expliquée par un effet sur l’efficience (i.e. la vitesse 
d’apprentissage). En d’autres termes, des difficultés liées à une situation d’apprentissage peuvent avoir été 
compensées en ralentissant le traitement, les effets ne seront pas observés sur des épreuves de mémoire ou 
de compréhension mais sur les mesures on-line de temps d’apprentissage. 

Il  ne  s’agit évidemment  pas de multiplier  à  outrance des mesures (notamment  les plus invasives) en 
dénaturant ainsi totalement la situation d’apprentissage, mais de se donner un maximum d’objectivité dans 
une situation la plus proche possible de la situation « naturelle » visée par l’évaluation et la tâche est 
évidemment ardue.

En  respectant  ces  précautions,  l’usage des  ces  méthodes  peut  avoir  des  retombées  très  importantes, 
notamment en termes de conception de documents  pédagogiques. Ainsi,  on  connait  désormais le rôle 
bénéfique des  illustrations sur  la  mémorisation,  mais  aussi  sur  la  compréhension  (Gyselinck, 1996). 
D’autres travaux ont permis de montrer les effets parfois positifs, parfois négatifs de la duplication de l’oral 
et l’écrit (redondance) dans les documents multimédias (Le Bohec et Jamet, 2005). On connait aussi mieux 
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les caractéristiques de la lecture d’hypertextes, les problèmes cognitifs qui en découlent et les solutions de 
conception susceptibles de les limiter  voir  par exemple  − (Rouet et Potelle, 2005). Dans des domaines 
proches, tels que la conception de diaporamas, des recommandations ergonomiques peuvent désormais être 
proposées à partir des résultats du type d’études exposées ici  (Jamet, à paraître). Les travaux de Richard 
Mayer, cités à plusieurs reprises ici, sont désormais exploités dans des ouvrages directement destinés à des 
concepteurs de cours en ligne (Clark et Meyer, 2003). Toutefois, l’exploitation des résultats de ces travaux 
ne  pourra  se  développer que  si  les  méthodes  sous-jacentes  sont  connues,  non  seulement  des  autres 
disciplines du champ des EIAH, mais aussi des concepteurs. C’est à ce type de diffusion des connaissances 
que tente de contribuer cet article. 
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